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IN PRTISIDXNT DE L{ REPIIEIICJUE,
CiIDF DE TJIETAT, C}IET NTJ GOWERNM{ENT,

VU Ia Proclamation du 25 Octobte 1972 ;
VU Ie Déc::et no'12-279 du 26 Octobre 1972, portalt fonoation du

Gouvern'errent I
VU Ie Déc:rel no 7 2-290 du 9 ldoverobre 1972, déterninant 1es sewices

rattachés à 1a Présidence de Ia. Républlclue et fixant Ies attri-
butions d.es Membres du Gouvernenent ct le décret No71-17 du 19
janvicr 1971 q.ui l'a conplèté ;

DI] CRETE
Article 1er.- 11 est créé auprès du llinistre de I'Intérieur et de Ia Sécurj,té
ilè -èômmlssion spécial-e d.ite r.-omnission adrhoc des Affaires Domanial-es.

Commission ad'hoc d.es Affaires Donaniales est ainsi composée:
: Un Officier des Forces Ar:nées D3homéennes ;
Deux Sous-.Officiers des lorces Avrnées Dghonéenr:es ;
Deux Sous-Officiers de fa Gendarterie Nationale ;
Un Représentant d.u }iinistre de f'Intérieur et de Ia Sécurj.té ;
T.,e Directeur de 1a Topogrephie ou son représentant ;
tre Directer;r des Domaines ou sor.L représentant ;
Le Di::ecter.u des Travaux Pub1ics ou son représentant ;
I.le Chef d.u Serrice }lunicipal d.tHygiène ou son représentant.

ElIe se réuni-b sur convocation dc son Président.
.- I,a Conmission ad'hoc des Affaires Domnniafes a pour mission 1'exa-

men de tous Ies probl ènes C'attribution de parcelles de terrain dalls Ia Cir-
conscription Urbaine de Cotonou.

Darrs ce ccdre, eJ.fe connaît notaroment de tous les
par Ie déclassement de tronçons de rues et J.eur affectatioi:
1' arlministration préfcctoral-e.
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- ElIe fes étud.ie et dresse les procès-verbaux de'ses travirux que
Àon Président soumet au llinistre <le I'Intérier:r et de Ia Sécurité'

Art ic le 4.- Sur ]-a base des procès-verbaux qui lui sont ainsi adressés, 1e
Ministre de 1'fnt érieur et de Ia Sécurj-té propose des sofutions de règleroent
au Gouÿernement qui décide en Conseil d.es Minlstres. les décislons ainsi
prises s,imposeni à toutes 1-es autorités administratives et sont iuméaliste-
ment exéeutoires.
Articf e 5.- Le lv1ini-stre d.e lrIntérieur et de Ia Sécurité est chargé de 1'exé-
cution du p

Iait à COî01tr0U, 1e 70 t-"nvier 197
par lc Frésirlor.t d.c 1a Ilé pr"rl:li que

-Chcf clc ltBtat, Chcf clu Gouvcr:rcncnt,
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résent Décret qui sera ;:u-blid of c.' :'.r::riciué l''r'L .ut où b;coin sera.
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